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Les Successions

IIMIIODUCTION.

iiiiAi'iiKt I. nouons cii:Nt-K.\i.i s.

Art. 71S.

1. Terminologie de la pratique,
siuA-L-»inri (li-siLiiic le patriiiioiiio laisse par une personne défunte.
Il e«»l alor-N ^\tn)n\ine d'héréilité. On dit en ee sens que qnel-
iin'nn vient de recueillir une sueec.^sion.

Subjet liveinent. il exprime la transmission du patrimoine d une
pt-rsdmu liét'tmte à une ou plusieurs personnes vivantes. .A ce
point de \ ne. le-^ praticiens distiiit^nent la ^
ipii est l'iviivre de la loi, et la siinrssior/ qui est
l'a-iure du défunt. Ils appellent surrt'ssion co/Knicimilr imej^ \
cession (jiie i-ertaines tlispositions exceptionnelles de la loi pei
mettent d'instituer par convention, soit en laveur de I un ou lautie
tles fnlurs époux par tiuiconqne tians le contrat de mariaye. soit
en faveur île l'un des époux par l'autre durant le niariat^e (leinoi
aux chap. Vil! et IX du litre des Donations et des iestaments).

On appelle de rnjits ta personne déeédée, is de eujus hariditate
a^itur. ,

lîu i.i"énérai, nous pouvons dispo.ser librement de tous nos "iiens,
par tles libéralités faites dans les formes déterminées par la loi. Aussi
(d sueeessiou testamentaire et la sueeession eontraituelle pri
ment-elles la sueeession ab intestat. bNceptiimneiiemeiit, il ) a
une portion pins ou moins forte de notre patrimoine dont la loi
nous défend de disposer à titre gratuit, pour la transmettre elle-
mèniF à certains de nos parents en ligne directe. On appelle droit
de réserve ce droit de succession ab intestat qui s'applique a la
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quotité indisponible du patrimoine du défunt. f)n a dit exacte
ment que la réserve n'est qu'un droji successoral renforce.

Si la succession testamentaire et la succession contractuelle

(dans les cas où la loi autorise cette dernière) priment la surcessioii
ab intestat quant à la quotité disponible, il importe cependant cle
remarquer que la succession ab intestat forme la règle générale.
le droit commun des transmissions héréditaires. Cette ccnisidéra-
tion est très importante au point de vue de l'interprélalion des
dispositions testamentaires et des institutions d'héritier par ccjntrat.

-^La succession ab intestat est toujours un mode d'acquérir à
titre uni\'ersèTr^ndis que la succession testamentaire et la succes
sion contractuelle peuvent n'être qu'à titre particulier.

2. Terminologie du code. 1. —Sens du mot sneeession. I,i;s
expressions succession ab intestat et succession testamentaire ne se
trouvent pas dans nos textes. Dans le langage du code, le
terme successionj^Q s'applique qu'à la transmission du patrimoine
o^év elle-même et dans l'ordre qu'elle détermine;
les termes donation testamentaire ou legs désignent la trans
mission opérée par la volonté du défunt.

U succession est dite légitime ou irrégulière, sckm qu'elle
est dévolue à des parents légitimes du défunt ou bien a des
parents naturels ou à son conjoint. Les premiers s'appellent héri-
tiers légitimes ou héritiers tout court; les seconds s'appellent
successeurs irréguliers.

C5n sait que le principe de l'unité du patrimoine subit certains
tempéraments. La succession est dite ordinaire ou anomale, selon
qu'elle s'applique au patrimoine proprement dit du défunt ou
seulement à une masse de biens déterminés par la loi.

Ces deux distinctions ne doivent pas être confondues; le cas
de succession anomale peut se rencontrer dans les successions
légitimes comme dans les successions irrégulières.

IL —Sens du terme héritier. En dehors du titre desSuccessions,
le code prend ordinairement le terme héritier dans le sens large de
successeur universel ou à titfç_ sans distinction entre
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le NiictvsM'ur appelé par la loi et le suavsseiir iii>titiic par le
iléfiml.

An titre lics Siim-ssioiis. le terme héritier a toujours un sens
plus ou moins restreint; il ne eomprend point les successeurs
institués par la volonté île riiomme. Ilans les textes relatifs à
la siiislne proprement dite et à ses consécpiences juridiques, il
désijjne uniijnenient les parents lê^itinifs du défunt, dans l'ordre
l'tabli par la h>i. Dans les autres textes du titre, il dési.a;ne tous -
les suceesseurs le*^aux sans distinction, les successeurs irréiiu-
liers comnu les héritiers légitimes.

î. Ouverture de la succession. (,)uanti l'art. 71S dispose
que la sueeession s'ou\re par la mort, il \'eut dire qtie la trans-
tnission lés^ale du patrimoine d'une personne ne peut s'opérer
t]ue par la mort de cette personne, et que la transmission s'opère
liés II' moment de la mort, irtnnédialeineiit. sans aucun intervalle.
De notre vivant, nos i)arents. même en lii>'ne directe, n'ont vrai
ment aueim droit sur notre patrimoine. Le droit éveiduel_^^
héritiers présomptifs, ipiels qu'ils soieiît, n'est qiéujie
espérance.

iléterinination du moment précis_Ahi aléeès d'une pcrsoime.
c'est-a-dire de l'ouverture d'une sueeession. est importante à
plusieurs points de vue:

1" C'est à ce_ inoment qu'il faut se placer pour rechercher
les personnes habiles à succéder au détjnit. .Avancez ou reculez
de tjuelqiies instants le moment de rouverture de la succession,
et l'ordre des vocations suecessc)ralcs peut être complètement
changé.

2" ( '̂est à ce moment que les personnes habiles à .succéder
commencent à pou\oir accepter ou répuçiier la succession.

C'est à ce moment encore que coininence l'indivision entre
les successeurs du défunt et que remontera plus tard l'effet décla
ratif du parlaoc.

La mort d'une personne .se prouve selon les règ;les du titre
de.s Acte', de l'état civil. jMais comment se prouve le moment précis
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de la mort? L'énonciation que les actes de décès coiUieiiiicnt ha
bituellement à cet égard n'a aucune force probante. Arg. des
art. 35 et 7Q cbn. Il faut décider dès lors tine* la preuve du
moment précis de la mort.doit être administrée .selon les règles
du~droircômmun. Ces règles comportent évidemment Iadiiii>si(ni
illimitée des témoignages et des présomptions humaines. puisc|u'il
s'agit d'établir un fait purement matériel.

Chapitre 11. - COMMCNT LHS SUCCCSSbiURS I.l-XiAL'X
ACQUIERENT LA PROPRIETE ET LA IHJSSliSSKJN

DES f3IENS DU DEEUNT.

Art. 711 et 724.

4. Acquisition de la propriété. Tout siiccesseui légal, héritier
légitime ou successeur irrégulier, acqjaicrt le patrimoine du délunt
de plein droit, dès l'instant du décès. Art^7J_l. C.)n ne connaît
plus de jacence de Vhérédité en droit moderne. I^e pai la toute-
puissance de,la loi, l'héritier ou autre successeur légal est immé
diatement propriétaire de l'hérédité et, ne survivrait-il qu un instant
de raison au de cujus, il transmettrait son droit hèiéditaiie a .ses
propres successeurs, avec tous les autres éléments de son patri
moine. Art. 781.

Mais on ne devient pas propriétaire malgré soi! Nul n'est tenu
d'accepter une succession qui lui est échue. Art. 775. La trans
mission du jpatnmoine du défunt n'est pas définitive. 1! faut
qu'Ole soit consolidée par l'accepEition du successeur légal; elle
peut s'évanouir par la renondation de ce dernier. Aii.ssi, tantôt le
terme héritier désigne-t-il simplement l'habile à succéder, le suc-
cessible, alors le mot appelé lui est sous-entendu; tantôt il désigne
l'héritier qui vient à la succession, qui Vaccepte, alors c'est le
mot définitif, qui est sous-entendu.

5. Acquisition de la possession. Si la loi ne fait pas de
distinction entre les héritiers légitimes et les successeurs irréguliers
au point de vue de l'acquisition de la propriété des biens du

V.



ik'-tuni. rllc luu- iliticcciuv i^ravc entre eux au point île vue
lie l'aripu^iiitni lie la posses^^ion de riicréilitê. l-es iiéritiers ont
la . le-^ suivesseiirs invi^uiiers n'ont pas cette préroj^ative.
ils doivent taire vérit'ier leur t[ualilé en demandant la délivrance
de leur part aux héritiers a\ec lesquels ils concourent ou. à dé-
lauî d'héritier, en se faisant envoyer en possession de la succes
sion par décision tir justice. Art. 72-1.

A p.'oprenient parler, la saisine s'entend uniquement de l'acquisi
tion lie la /)(>.\srssin//. aitisi que le montre l'art. 72-1. CA'rtaiii^
auteurs parlent cependant de deux sortes de saisine: l'une de
propriété, rantrc de possession. Par l'expression saisine de la
propriété, ils \euletii désiiiiier l'acquisition immédiate et la irans-
niissibiliié du droit héréditaire a liic mortis, selon les art. 711 et

«SI. 11 est piéférahie. comme les rédacteurs du code l'oiU t.aiuj»le
réM-rver le terme saisine pour désigner l'aiapiisilion iiumédiatc
lie la possessii)!! tlu p.itrimoine du défimi.

SinioA 1. La saisine des héritiers légitimes.

u. Définition. La .saisine peut être définie : rinvesliture
h'.ifule et de pjt-in_^ liroit île la possession ilu_ patrimoine du lit'
riijus aji profit tle .ses pareiit.s légitimes ilans l'ordre où ils s.çii't
appelés à lui sueeéder.

1-^héritiers légitimes ont la saisiiuydi' tout le patrimoine, m^ie
diys hieiis dont la propriété ne leur est pas dévolue, tels les biens
reu'iiaiil aux siiceesseurs irré^mliers et aux léi^ataiivs (eeiix-ei ne les
ohlieiidronî ipi eii en dcmandaut lu dcUvrancc).

L;i .saisine se traduisait en |-rance, dés le Xllh" siècle, par la
niaxiiiie: î.c mort saisit te vif. On est loin d'être d'aceord sur

son origine. Mais il est certain qu'elle .servit surtout ;i combattre

la fiscalité sci.Lfiieurialc.
La saisine n'est pas déférée coiicftivi'nicui à tous les parents

léiiilimes du défunt jusqu'au douxième deo-ré. mais successivement,
dans l'ordre où la loi les appelle à succéiigr. L'art. 724, en effet,
ne dit pas que les parents tègitimes sont saisis, mais .seulement
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que les héritiers lésitinies le sont. Or, tous les parents j!is(|ii au
douzième degré n'ont pas la qualité d'héritiers, mais seulement
ceux qui se trouvent en rang utile pour succéder. Iouletois. si
ceux qui sont appelés au premier rang renoncent à la succession,
la saisine passe sur la tête des parents appelés à leur défaut et est
censée leur avoir appartenu dès l'instant du décès; c'est alors l'ap
plication des principes sur les effets de la renonciation. Art. 78o.

La^^isine n'est pas déférée solidairement ou indivisibleineiit aux
héritiers appelés, mais seulement à chacun d'eux pour sa pari
héjyditaire. Il n'est dit nulle part dans la loi que l'un des héritiers
appelés peut à lui seul invoquer la saisine contre une tierce-
personne, pour la totalité de la succession. Contra: Bruxelles,
16 février 1890, P. 1890, 2, 381.

7. Effets de la saisine. Les héritiers ont le dnjit d'appré
hender tous les biens du défunt et d'exercer toutes ses actions
en justice sans avoir besoin de solliciter aucune investiture, ni de

manifester une volonté quelconque; ils sont possesseurs de la
totali^ du patrimoine pro suo, dés l'instant du décès, par la
seule force de la loi. Ils ont la saisine alors même qu'en fait ils

ignoreraient l'ouverture de la succession.
La saisine entraîne une charge corrélative à l'émolunient. Les

héritiers peuvent être actionnés pour le tout par tous ceux (|ui ont
quelque droit j prétendre contre le patrimoine du défunt, sans
que les demandeurs aient à prouver que les défendeurs ont fait
acceptation de la succession. La seule ressource des héritiers ac
tionnés est d'opposer l'exception dilatoire de l'art. 174 c. pr.

Les effets de la saisine connus, jl importe de signaler dès à
présent les règles qui seront analysées plus loin sur raceeptatioii
des successions (art. 778 et 779). Sans doute, en présence d'une
succession à laquelle il est appelé, l'hcritier légitime n'a besoin
d'aucune autorisation pour appréhender les choses héréditaires et
exercer les actions dépendant de l'hérédité; néanmoins, il faut bien
remarquer ici la nature des actes qu'il fait et rinlenlion qui le
dirige. Si le successible ne fait que des actes con'servatoires ou



~ 11 -

{i'.uirîiiiHNtiMtion pr(>\iM)irc cl s;ins riiiicntion d'acccplcr la succcs-
"♦iuii. il ic)n>cr\c iiuaclc la facultc tic rvpmiivr lç\ titre ddiénlier

dciiiiitii; niai-- s'il prciul ce litre ou s'il l'ait tpiclquc acte iinpli-
tpiau: rinicntion ilacccplcr la succession, il vonsolidc sur sa tête
la \(icaii<»n -.ucccsxn'alc et se trouve iléchti de la tacullé de

ccnoncci.

Observation, l 'art. ~'2A soutïrc une c.\ceptit>n importante:
liîtMitic le {/(' cujiis ne laisse pas d'hcrilier c'l..qu_'il
a iiisiiiué un IcLialairc universel, l'art. I00() atlrihue la salsnie a
ce It'Lialaire, par prélérence au\ héritiers du détunt.

Si( iui\ '2. L'acquisition de la possession
par les successeurs irréguliers.

'J. Forme de l'acquisition, l es successeurs irré\c[uliers. qnoi-
tpie iiiiinêttiateinenl invotis tles droits patrimoniaux tin défunt,
n'en ont pas l'exercice tant tpi'ils n'ont pas lait vérifier loiu jitie
par le-- héritiers saisis ou par la justice.

(ô)ncourent-ils a\ec tles héritieis. ils tioivtnit loin adiesseï uim
tlcinaiulc en délivrance. La tiélîvrance par les héritiers est eon-
seiiiie à l'aïuiahle ou en justice.

Sont-iL apjîclés .-vins conet)urs a\'ce .des héritiers, ils douent
fonm-r _.une . detiiaïule. juciiciauv d'envoi en po.-^session. Les
conditions et les formes de cet etuoi en possession sont réi^lées pal
ier art. 7()d à 77d.

jusepi'fi la délivrance ou l'envoi en possession, les héritiers sont
les seuls représentants de l'hérédité:. délivrance
consentie par les héritiers ou l'envoi en pos.session prononcé par la
justice, les suecesscurs irrégtilicrs se trouvent exactement dans la
niênu' situation tpie s'ils étaient héritiers légitimes ; ils ont tous les
bénéfices de la posse.ssioii àj'onipter du diri's. Cass. fr.. Id juin
ISôi, 1). L 25'L
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Section 3. -- Autre différence

prétemlue entre les héritiers et les successeurs irréguliers.

10. Dettes de la succession. « Lorsqu'un lioinmc iiu iirl, il fau:
de toute nécessité que les rapports juridiques qui reiiserraieiii
de son vivant subsistent après sa disparition. I.'e.xislence de la
société est à ce prix. C'est l'intérêt des créanciers, c'est l'in
térêt du débiteur lui-même. Qui traitera avec lui s;uis cela >
C'est la base du crédit et de la vie sociale. Irt c'est airi>i tjuc
s'est créée l'idée de la continuation de la personne du défunt dans
l'héritier, le défunt se survivant dans la personne de celui-ci, (jui
peiU être poursuivi et condamné pour son auteur. Oiniinc consé
quence, l'héritier étant le défunt pour ainsi dire revivifié est tenu
de toutes les obligations de celui-ci, et par suite de toutes les detto
de la succession même ultra vires hœreditatis, s'il n'a pas pri'»
la précaution de n'accepter la dévolution du patrimoine (]uc 's.juv
héj^éfice d'inventaire. »

^ noh'c avis, il.n'y a pas, lieu de distinguer entre les_ héritier-
irréguiiers; ces derniers sont aussi tenus de-

d^tes ultra vires hœreditatis lorsqu'ils ont accepté la succession
purement et simplement. D'^rès plusieurs auteurs cepeiuiaiit.
les successeurs irréguliers ne seraient jamais tenus des dette- (|uc
dans la mesure des biens par eux recueillis, inira vires, iiiênie
au cas d'acceptation pure et simple. On trouverait là une nouvelle
différence entre les héritiers et les successeurs irréguiiers. Cette
opinion ne peut être admise, comme <}n le verra sous les art. iflOd
et 1012. Les successeurs Irréguliers s'obligent personnellement
en acceptant la succession; or, il est de la nature de tonte obli
gation proprement dite que le débiteur est tenu de remplir son
engagement sur tous ses biens présents et à venir. Art. 2002.
D'autre part, on nefrouve aucun texte de notre matière qui fasse
exception à ce principe pour les successeurs irréguiiers.
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TI TRE I.

Conditions requises pour succéder.

11. Observations préliminaires. 1 tii^positions contenues
le-- art. 72^ à 710 >"appiii]ueni aux successeurs irrci^ulicrs

cianiue aux héritiers ié^itinics.

P(Uir être -ucce->ihle. il l'aui neccssaireinent cxisicr et être

ni{uih/c. à rin>tam lie rouxerture de la succession.
Pour re>tei- succe--sible. il faut ne |\is être
I,'incapacité et l'iiuli^nité doivent être soii^tieiiseinenl di>tin-

ij[uées: la prtinière einpeciie iVurtfut'rir le droit successoral, la
seconde empêche seuleii^ent lie le conscrvrr.

taïAiMiKi I. (XiNnrruïN ni. l'i xisii ncI".
Dr srrriissiBi.i'.

.-\rt. 720 à 722. 72=).

12. Principe. Pour --lu'céder. il tant nécessairement xxjMei a
rin;-taiil de l'ouverture de la succession, cest-a-diie au mouKiii du
décès ilii (/r mJus. .Art. 72n. Deux caién'ories de peis-^onnes je
trouvent par là exclues: 1" celles ipii ii existeront que plu.'- tau ,
2" celles ipii sont déjà mortes.

Sia [ION 1. Personnes qui n'existent pas encore.

Pi. Enfant qui n'est pas encore conçu. I.st ineapable (c e.-t-
à-dire n'a pas le elroit) de succéder, tilt jart. 72Â: 1" celui qui
n'est pa> encore conçu à l'instant de l'ouverture de la succession.
Un iiulivitlu conçu postéricnrcmeiit an dcccs ne peut jumins
prctendia à la qualité d'héritier ou de successeur irréo-idier du
(/(• ru Jus.

là. Enfant qui est déjà conçu. AjimUau'Io de l'art. 72i.
se déq-aqa la rè,q-le que pour ptnivoir succéder, il suffit d'être conçu
au nioment du décès du r/c rujiis. sous la condition de naître
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plus tard yi\an^et viable. Ce n'est là que l'application du principe
traditionnel: hifans conceptus pro nato habetur, qiioties de ejus
commodis agitur.

15. Preuve de la date de la conception. Comment savoir
si Ienfant qui naît après l'ouverture d'une succession était déjà
conçu au moment où cette ^succession s'est ouverte? Doit-on
appliquer ici la_présomDtion des art. 312 et 315 qu'une .qrossessc
pe^t duj-er 300Jours?

En principe, il faut répondre négajvement. Toute présomption
iég^c est de droit strict. Etablie uniquement pour 1^ matière
deJaJégitimj^_ k _art. 312_ e_t__ 315 ne peut
être transportée la rnatière de la successibilité. Le fardeau

Jonc à l'e^ (ou à ses représentants),
conformément au droit commun. Àlui de prouver par tous
moyens, notamment par les dépositions des gens de l'art, que sa
conception a été antérieure à l'ouverture de la succession.

Toutefois il peut arriver que la question de successibilité se
[ié^Ja qu de légitimité, qu'on ne

puisse contester le droit héréditaire de renfam^sims contester en
meme temps sa qualité d'enfant légitime. Ak^.s_i! faut bien appli-
qi^jrésojHptiQjLL^aJe^des^ 312 et 315 à notre niatièi e, sous
peine etomber dans 1absurde. Un enifant naît vers la fin des 300
jours qu, suivent la mort du mari de sa mère; cet enfant est lé
gitime en vertu des art. 312 et 315; grâce à cette qualité, il succé
dera au man défunt. Autrement on se trouverait devant un enfant
qui aurait ete conçu au décès du mari, quant à la légitimité et
qui naurait pas ete conçu à la même époque, quant an droit hé
réditaire, qu, nest qu'un des effets de la légitimité! Comment
serait-ii possible décarter un enfant légitime de la succession de
son père?

Mais chaque fois que la question de successibilité est indépen
dante de la question de légitimité, c'est-à-dire chaque fois que
lajégitimité de l'enfant n'est pas en jeu et qu'il s'agft d'une pure'
question de succession, il faut, maintenir l'application du principe
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ijur U- pK-M>nipiion> lci;ali'S
i.is un auliv.

IK' peuvent être éteiuines tijui

Si I MON - Personnes qui n'existent plus.

1„ Cessation de la personnalité, la nu.rl n,cl naturclle.nenl
,i„ „,„i ui-Ki- l e- per-niiiu-s décOdces avant le (le ctiius ne
riviunu a.nie jainai> li.em'er parmi ses snecossenrs.

I,. .s,ténu- de la représentation atténue les eonseiinences pia-
,ic,nes de ee pritteipe en tavenr des descendants légitimes de eertan.s
parent-- jitveédé- tinlia n" 15).

,v Hypothèse des contourants D^t —
roer eue elee 1--;;;'-;:
1antre, on .,0. avate nt nt.e

eleeeelees le inenie join. . 1

''''M-nblè er,rrésencc dn syslènto des art,711 et 725

""'''""ïm déterntination de la priorité des décès n'estI ,1 principe, cette successions.
eouceriiée par ,3,5 et sniv. epPiLfeiitsipal'-
C.eM tout le droit COI /„,•«,„A,V prohatu'i 2" la premve
cpn^ dans L<>cidic ,,,„t par présoiiiptions
de loin tail inateîK v- in-torv non probante, abso/vitnr
hnmaine.s (.pic pai tcino

. _i les art 720 à 722 s'occupent de
,S. Droit qui étaient rospccdvcnicnt

I hvpotlie.se on I' ^le l'antre sont venues a périr
appelées à la mPoii réussisse à prouver, soit
elaiis 1111 nieiiie i„ji,ectenient par des présomptions
directeiiieiit IWI c tp, fait (incendie, accident de
liuinaines tu ces , 11|. „aufra!>e. treinblenient de terre,

de ter ou "Va survécu un instant à l'autre, a
etc.), C|ue l'un des coniouiants

4

I

/S/S"."
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recueilli dès lors la succession de celui-ci fart. 711 ut 725) et l a

transmise, confondue dans la sienne, à ses propres succcs>i-iirN
légaux (art. 781). En pareil cas, de droit commun. les succession-,
des deux comourants devraient être réglées comme si aucun d'eux
n'avait survécu à l'autre; chacune des successions devrait être
dévolue séparément, abstraction faite de l'autre coniourant
dont la survie n'est pas démontrée. Par dérogation au droit
comrnun, les art. 720 à 722 établissent une série de présomptions
légales de sur\ae; ils présument que le plus fort des conH>ur:int- n
su^^u, et, pour déterminer lequel était le plus fort, ils se basent
a la-fois sur \'âge et sur le sexe des comourants.

te présomptions légales s^t purement arbitraires. Elles ont
encore un autre défaut, elles sont incomnlrtcs: le cas où l'un
des comourants appartenait par son âge à la première ou à la
troisième période, et l'autre à la période intermédiaire n'y est

jj^isprudence décide cependant que ce dernier
^^-^?,Présunié,ay^^ parce qu'il était dans toute la

tete solution,, quelque rationnelle (lu'elle pui-se
paraître, tait échec au principe que les présomptions légales

étendues ni a pari^ ni a fortiori ratione. Trib
Liège. 6novembre 1908, J.T. 1908, p. '141 ; Cass. f,-.. f, novem
bre 1895. D. 1896, 1, 285.

19. Cas d*appHcation des présomptions légales. Les art
art. 720 à722 n'écartent l'application du principe: adore non pro
bante, ahsolvUur reus, que pour le seul cas où, s'agissarit de deux
personnes qui étaient respectivement appelées â la succession
l'une de l'autre et qui sont mortes dans un même événement, il y
a impossibilité de prouver l'ordre des décès par les modes or
dinaires de preuve (témoins et présomptions humaines tirées des
circonstances). Toute, présomption légale étant d'interprétation
stricte, il faut décider que les art. 721 et 722 ne sauraient être
appliqués:

'̂_cas où la probabilité de survie de l'un des comourants
tJéterminée par les circonstances du fait. L'art. 720 en




























































































































































































































































































































































































































































